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En 2021, la rumeur selon laquelle Brigitte Macron serait née « Jean-Michel Trogneux » a
montré la fulgurance des infox : un récit sans source fiable, relayé par la logique de l’«
ami d’un ami », amplifié par les médias complotistes et nourri par les angoisses autour
des identités de genre.

Notre analyse croise sociologie des rumeurs, sciences de l’information et études de
genre. Elle révèle comment la rhétorique du « mensonge d’État » a permis à cette
narration transidentitaire de résonner avec les peurs collectives et de contourner les
garde-fous journalistiques. Face à sa viralité, l’État a mobilisé en septembre 2024 les
articles 27 et 29 de la loi de 1881 (fausses nouvelles, diffamation) et l’article 9 du Code
civil (vie privée), tandis que le fact-checking s’est renforcé.

Ce cas emblématique éclaire le paradoxe français : conjuguer la répression technique et
juridique de la désinformation avec une tradition de liberté d’expression et de respect
des identités personnelles.


